
















































Un Chemin vers l’Avenir!

CETM & CISSS des Laurentides

Département de psychiatrie des Laurentides

Direction des Services Professionnels

Direction Santé Mentale

Direction des Affaires Juridiques

Mercredi 19 juin 2024





La plus forte croissance démographique
2026      2031       2036      2041  

 

Laurentides 6,1 % 4,6 % 3,7 % 3,1 %  

Le Québec 4,2 % 2,4 % 1,9 % 1,6 %  

     



Mission de notre département

Offrir une expertise psychiatrique, générale et 
spécifique, à la population des Laurentides



Notre vision

Un soin psychiatrique de qualité, sur mesure, 
singulier et pluriel, à chaque âge de la vie, 
pour soulager la souffrance psychique



CHEF RÉGIONAL

Dr Stéphane Richard-Devantoy

Hôpital Saint-Jérôme

Dr Richard-Devantoy

(Psychiatrie adulte)

Hôpital Laurentien

Dr Quenneville

(Psychiatrie adulte)

Hôpital Saint-Jérôme 

Dre Maheux

(Chef regional du service 
de pédopsychiatrie)

Hôpital Saint-Eustache 

Dr Katro

(Psychiatrie adulte) 

Centre de services de 
Rivière-Rouge

Dr Toma

(Psychiatrie adulte) 

Notre organigramme



Enjeux & défis

PEM per capita

Patients CETM

2024 : Augmentation des actes de violence envers les soignants



PEM en psychiatrie dans les Laurentides

33.5/50 PEM = taux de 7 psychiatres pour 100 000 habitants 

= avant-dernière région la moins bien pourvue en psychiatrie (vs 
14 / 100 000 habitants)



Psychiatrie légale 

• Philippe Pinel (1745 à Jonquières (Tarn) - 1826 à Paris)
• Hôpital Bicêtre - 1802

• Séparation des malades des criminels

• 1810 – Ancien code pénal – Napoléon

• Jean-Étienne Dominique Esquirol (1772 à Toulouse et 1840 à Paris)
• Père de l'organisation de la psychiatrie française en faisant voter la loi du 30 

juin 1838 obligeant chaque département à se doter d'un hôpital psychiatrique 





CETM CISSS DES Laurentides

Nombre de patient CETM 140

CETM SUR LES

UNITÉS PSYCHIATRIQUES CENTRE DÉSIGÉ
SAINT-JÉRÔME = 17

RR = 24

TOTAL 17
Médico-légal 4
Soins intensifs 3
2e étage 3
3e étage 5
4e étage 2

STATUT LÉGAL CETM Libération conditionnelle avec délégation 44%
Détention avec essai d'intégration 36%
Libération conditionnelle sans délégation 15%
Détention stricte 5%

DIAGNOSTIC PRINCIPAL Schizophrénie 34%
Schizo-affectivité 23%
Bipolarité 15%
Trouble psychotique non spécifié 13%
Autres 8%
Trouble délirant 7%



CETM CISSS DES Laurentides

Nombre de patient CETM 140

COMPLIANCE AU PLAN DE TRAITEMENT ET AU SUIVI Faible 28%
Moyenne 44%
Élevée 28%

NATURE DES ACCUSATIONS EN LIEN AVEC SUIVI CETM Infraction de natures multiples 55%
Infraction contre la personne 32%
Infraction contre les biens 6%
Autres* 4%
Administration de la justice 4%
Stupéfiants 0%

ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES Infraction de natures multiples 61%
Aucun 24%
Infraction contre la personne 9%
Autres* 4%
Administration de la justice 2%
Stupéfiants 1%
Infraction contre les biens 0%

RÉCIDIVES LORS DU MANDAT CETM Oui 52%
Non 48%

*Conduite dangereuse\N'a pas porté assistance à une personne blessé en étant impliqué dans un accident\ Défaut d'arrêter lors d'un accident\Facultés affaiblies,

Alcoolémie égale ou supérieure à 80 mg d'alcool par 100ml de sang\Rodage



CETM | PROBLÉMATIQUE DE CONSOMMATION

Oui 72%

Non 28%

CETM | CONSOMMATION DE DROGUE SUR LES UNITÉS DE SOINS

ü La donnée statistique est difficilement rétractable, par contre la
consommation de drogue n’est pas tolérée sur les unités d’hospitalisation
tout temps. Les équipes traitantes interviennent dès qu’il y a soupçon de
consommation de drogue et dès que possible le psychiatre en est avisé.

ü Concernant les sorties à l’extérieur des usagers CETM en détention avec
modalités celles-ci sont évaluées et autorisées par le psychiatre traitant.

Lorsqu’un usager revient d’une sortie en état de consommation, une
intervention est faite à son égard et les sorties sont habituellement cessées
jusqu’à la réévaluation.



Janvier 2024 à ce jour

Nombre de code blanc 46

Employés blessés, agressés par patients 
CETM

6 (40%) 35% 

Employés blessés, agressés par patients 
non CETM

9 (60%) 11% 

Augmentation des actes de violence 

envers les soignants









CETM & CISSS des Laurentides

Direction Santé Mentale

1. Projet pilote de l’équipe de suivi des cas CETM en communauté

2. Fonctionnement des deux établissements désignés

3. Hiérarchisation des soins en psychiatrie légale



CETM & CISSS des Laurentides

Direction des Affaires Juridiques



"L’avenir, 
tu n’as pas à le 

prévoir, mais à 
le permettre. »

Antoine de Saint-Exupéry


